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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 17 BIS, insérer l'article suivant:

Après l’article L. 243-7-7 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 243-7-7-1 AA 
ainsi rédigé :

«  Art. L. 243-7-7-1 AA. – En cas de constatation de l’infraction définie à l’article L. 8221-3 du code 
du travail ou de celle définie à l’article L. 8221-5 du même code, l’employeur rembourse le montant 
des déductions forfaitaires mentionnées à l’article L. 241-18-1 du présent code dont il a bénéficié 
pendant l’exercice au cours duquel l’infraction a été constatée. 

« Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’application du présent article, dont la part 
maximale du remboursement et les éléments pris en compte pour fixer le montant de la sanction. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à mieux sanctionner les 
entreprises de plus de 20 salariés se rendant coupables de travail dissimulé par le remboursement 
des déductions forfaitaires dont elles ont bénéficié sur les heures supplémentaires.
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Nous sommes opposés aux déductions forfaitaires sur les heures supplémentaires réintroduites par 
Emmanuel Macron en 2019 : elles représentent un manque à gagner de près de 3 milliards par an 
pour les finances publiques, pour un gain de pouvoir d'achat minime largement capté par les classes 
supérieures, et avait joué un rôle contre-productif sur l'emploi en poussant les entreprises à recourir 
aux heures supplémentaires plutôt qu'à des embauches.

Laisser une entreprise coupable de travail dissimulé en bénéficier en toute impunité est une 
absurdité : ces dernières doivent rembourser les sommes qu'elles doivent à la collectivité et aux 
salariés. Il s'agit ici de défendre un modèle où l'argent public et nos cotisations sociales sont au 
service du bien commun, de nos services publics et sociaux, et non des stratégies de contournement 
social et d'exploitation des travailleurs.


